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1°	 la	Loi	approuvant	la	Convention	de	la	Baie	James	et	
du	Nord	québécois	(chapitre	C-67);

2°	 la	 Loi	 approuvant	 la	 Convention	 du	 Nord-Est	 
québécois	(chapitre	C-67.1);

3°	 la	Loi	sur	la	Société	de	développement	autochtone	
de	la	Baie	James	(chapitre	S-9.1),	sauf	à	l’égard	des	res-
ponsabilités	confiées	par	celle-ci	au	ministre	des	Finances;

que	soit	confiée	à	la	ministre	des	Ressources	natu-
relles	et	des	Forêts	la	responsabilité	de	l’application	des	
lois	suivantes	:

1°	 la	Loi	sur	les	mesures	de	transparence	dans	les	indus-
tries	minière,	pétrolière	et	gazière	(chapitre	M-11.5),	et	ce,	
conformément	à	l’article	54	de	cette	loi;

2°	 la	 Loi	 sur	 la	 Société	 du	 Plan	 Nord	 (chapitre	
S-16.011),	et	ce,	conformément	à	l’article	104	de	cette	loi;

que	le	présent	décret	remplace	le	décret	numéro	1662-
2022	du	20	octobre	2022.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83777

Gouvernement	du	Québec

Décret 1115-2024, 17	juillet	2024
ConCernant	le	ministre	et	le	ministère	de	l’Environ-
nement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs

Il est ordonné,	sur	la	recommandation	du	premier	
ministre	:

que,	conformément	à	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’exé-
cutif	 (chapitre	 E-18),	 le	 ministre	 et	 le	 ministère	 du	
Développement	durable,	de	l’Environnement	et	des	Parcs	
soient	désignés	ministre	et	ministère	de	l’Environnement,	
de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	
et	des	Parcs;

que,	conformément	à	cet	article,	soient	confiées	au	
ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	chan-
gements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	les	fonctions	
et	les	responsabilités	du	ministre	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune,	à	l’égard	de	la	faune,	prévues	notamment	
par	les	lois	suivantes	:	

1°	 la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	
de	la	Faune	(chapitre	M-25.2);

2°	 la	Loi	 sur	 les	droits	de	chasse	et	de	pêche	dans	
les	territoires	de	la	Baie	James	et	du	Nouveau-Québec	 
(chapitre	D-13.1);

3°	 la	Loi	 sur	 les	 espèces	menacées	ou	vulnérables	 
(chapitre	E-12.01);

4°	 la	Loi	 sur	 le	programme	d’aide	 aux	 Inuit	béné-
ficiaires	de	la	Convention	de	la	Baie	James	et	du	Nord	
québécois	pour	leurs	activités	de	chasse,	de	pêche	et	de	
piégeage	(chapitre	P-30.2);

que,	conformément	à	cet	article,	soient	confiées	au	
ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	chan-
gements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	les	fonctions	
et	les	responsabilités	du	ministre	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune	prévues	par	la	Loi	sur	la	conservation	et	la	
mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	C-61.1),	de	même	
que	la	responsabilité	de	l’application	des	articles	42	et	43	
de	cette	loi,	et	ce,	conformément	à	l’article	192	de	cette	
loi,	à	l’exception	des	responsabilités	confiées	au	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	par	le	
décret	numéro	691-2020	du	30	juin	2020;

que,	conformément	à	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’exécutif,	
soit	confiée	au	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	la	responsabilité	de	l’application	de	la	Loi	portant	
délimitation	de	la	ligne	des	hautes	eaux	du	fleuve	Saint-
Laurent	sur	le	territoire	de	la	Municipalité	régionale	de	
comté	de	La	Côte-de-Beaupré	(1999,	chapitre	84);

que	le	présent	décret	remplace	le	décret	numéro	1645-
2022	du	20	octobre	2022.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83778
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